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donation et droits de succession

Par WILLIAm 1908, le 02/02/2020 à 13:42

Bonjour, mon pére m'a donné une maison et a payé les droits de donation à ma place, il vient
de décédé.Aurais-je des droits de succession à payer sur cette maison? Merci de vos
réponses.

Par Visiteur, le 02/02/2020 à 13:49

Bonjour

Si ce bien a connu une augmentation "naturelle" de sa valeur, c'est à dire hors travaux
d'amélioration que vous auriez pu faire, il sera réévalué pour le calcul successoral afin
d'équilibrerr les parts de chaque héritier. Civilement, mais non fiscalement.

Si vous avez des précisions à apporter, je suis à votre écoute.

Par WILLIAm 1908, le 02/02/2020 à 14:37

Je vous remercie beaucoup de votre réponse lors de la donation ce bien a été évalué à
180000 euros et vaut aujourd'hui légèrement plus par contre on me dit que le fait que mon
père ait payé les droits de donations cela doit être ajouter à ma part?? Encore merci.

Par Visiteur, le 02/02/2020 à 15:28

Bonjour

Normalement non, il est admis que le donateur peut payer les droits à la place du donataire,
sans que cela ne constitue un complément de donation
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